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Préavis 06/2021 Payerne, le 11 mai 2021 
 
 
 Au Conseil Communal 
 De et à 
 1530 Payerne 
 
 
 
 
Rapport de la commission chargée de l’étude du préavis n° 06/2021 
 
Objet du préavis : Réaménagement des rues du Favez, 
 de la Vignette et du passage de la Blancherie 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
La commission chargée de l’étude du préavis n°06/2021 était composée de : 

• Jaquet Josefa 
• Bucher Léa, en remplacement de Ney Zagorka 
• Bürgi Jean-Pierre 
• Perey Stéphane 
• Martin Segura César 
• Sauterel Daniel 
• Cruz Diana, présidente-rapportrice 

 
 

 
La commission s’est réunie deux fois le mardi 4 et 11 mai 2021. 
 
En date du mardi 4 mai 2021 directement sur place en présence de Monsieur le 
Municipal André Jomini et Monsieur Fréderic Monney chef du service Infrastructures.  
 
En deuxième partie de séance la commission s’est réunie à la salle de la Municipalité afin 
d’échanger sur le préavis et de préparer les questions. 
 
En troisième parti de séance, Monsieur le Municipal André Jomini et Monsieur Fréderic 
Monney chef du service Infrastructures nous ont rejoints afin de répondre à nos 
questions au sujet du préavis susmentionné. 
 
La commission les remercie pour leurs disponibilités et explications claires, précises et 
détaillées. 
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1. Préambule 
 
La commission chargée de l’étude de ce préavis regrette de ne pas avoir pu bénéficier de 
plus de temps pour l’analyse de ce dernier. 
Les travaux étant prévus pour le mois de juillet 2021 pour une durée de 4 mois, nous ne 
pouvons que constater que les délais sont relativement courts, et sommes 
vraisemblablement dans l’urgence. 
 
La commission a néanmoins pris bonne note que la commune n’a pas été intégrée au départ 
du projet d’agrandissement du GYB, mais uniquement dès le lancement des travaux. 
 

2. Généralités 
 
Après avoir parcouru du bas de la vignette jusqu’à l’entrée du GYB puis en revenant par le 
passage de la Blancherie nord, voici ce qui suit : 
 

• Les élèves du GYB arrivant depuis le centre-ville ainsi que depuis la gare seront 
nombreux à utiliser ces accès. Les élèves doivent pouvoir marcher librement et en 
toute sécurité. 
 

• Le projet d’élargissement du trottoir qui ne respecte plus les normes, sera dès lors 
entre 2 mètres 80 à 3 mètres sur le projet projeté. (la largeur minimale demandée est de 2 
mètres). 
 

• La route de la vignette est une route communale. Cette route est interdite aux 
camions, mise à part pour la livraison au centre-ville. Cela étant déjà d’actualité. 
 

• Actuellement la largeur de la route est à 7 mètres et elle passera à 6 mètres. 
 

• A la montée, la piste cyclable sera maintenue. 
 
Trafic 
La commission a été très rapidement interpellée par le fait que l’on mentionne que les 
aménagements projetés devraient contribuer à faire baisser le trafic. 
Bien au contraire, la crainte qu’il y ait plus de trafic aux heures de pointes inquiète la 
commission. 
Les horaires décalés des élèves pourraient être une solution envisagée si celle-ci n’est pas 
encore d’actualité. La commission espère que pour les ¨déposes minutes ¨ceux-ci seraient 
rapidement découragés ainsi laissant l’accessibilité au centre-ville. 
 
Nouvel accès GYB / Parking 
Le futur accès au GYB est apprécié par la commission. 
Cette dernière se demande qu’en sera-t-il de l’ancien accès ? 
 
L’ancien accès sera ouvert pour les professeurs ainsi que pour les élèves qui rencontrent des 
difficultés de mobilité. 
Concernant le parking actuel, celui-ci sera également mis à leur disposition. 
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Mobilité Douce 
Afin de veiller à la bonne marche du nouvel accès, les Cantons de Vaud et de Fribourg ont 
mandatés à leur charge, l’entreprise Securitas qui sera présente avec des agents de sécurité 
chaque jour, pour une durée minimale de 2 semaines. 
La sécurité publique sera également présente pour une durée qui reste à déterminée mais 
au minimum 2 semaines après la fin des travaux également. 
 
L’évolution de la mobilité douce étant en pleine croissance, la commission s’est posée la 
question si une étude a été effectuée au vu des travaux envisagés à proximité du GYB. 
La réponse est qu’effectivement, une évaluation globale est en cours de réalisation pour la 
circulation de Payerne dans sa globalité complète. Celle si sera participative avec les 
différents acteurs concernés prochainement. 
 
 
Feux de circulation 
La question des feux de circulation a laissé place à une demande de mise en place des câbles 
en prévision pour le futur. La demande semble être réalisable en état. 
 
 
Bus 
L’arrêt de bus bénéficiera d’un abri avec un banc pour 2 personnes. Effectivement, la 
capacité est plus importante si nous ne mettons pas de bancs. 
Le bus est régional. 
 
 
Espace Verts 
La commission s’est réunie une 2ème fois, soit le mardi 11 mai 2021, afin de discuter de 
l’opposition de Monsieur Dominique Sartori. 
 
La commission est favorable à lever l’opposition pour autant que la norme VSS 640 070 ne 
permette pas la plantation d’une rangée d’arbres. Voir annexes. 
 

 
 
 

3. Conclusion 
 

Au vu de ce qui précède, à l’unanimité de ses membres, celle-ci vous propose Monsieur 
le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers communaux, de bien vouloir voter 
les résolutions suivantes : 
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Préavis 06/2021 Payerne, le 11 mai 2021 

Au Conseil Communal 
De et à 
1530 Payerne 

Rapport de la commission chargée de l’étude du préavis n° 06/2021 

Objet du préavis : Réaménagement des rues du Favez, 
de la Vignette et du passage de la Blancherie 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
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Municipal André Jomini et Monsieur Fréderic Monney chef du service Infrastructures. 

En deuxième partie de séance la commission s’est réunie à la salle de la Municipalité afin 
d’échanger sur le préavis et de préparer les questions. 

En troisième parti de séance, Monsieur le Municipal André Jomini et Monsieur Fréderic 
Monney chef du service Infrastructures nous ont rejoints afin de répondre à nos 
questions au sujet du préavis susmentionné. 

La commission les remercie pour leurs disponibilités et explications claires, précises et 
détaillées. 












